APERCU HISTORIQUE DE LA FRANC-MACONNERIE LUXEMBOURGEOISE
C’est par le biais de loges militaires affectées à des régiments de l’armée autrichienne que dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, la franc-maçonnerie fait son apparition dans l’ancien Duché de Luxembourg.  Les premières loges locales, à savoir « La Parfaite Union » à Luxembourg et « La Constance » à Marche-en-Famenne sont créées en 1770 et 1778. Dépendant de la Grande Loge provinciale des Pays-Bas autrichiens, ces loges qui, outre des militaires, comprenaient comme membres civils des fonctionnaires et employés publics, des bourgeois et quelques petits nobles, se mettent cependant en sommeil après 1786 comme suite à un édit de l’Empereur Joseph II (« Freimaurerpatent ») limitant le nombre de loges et les soumettant à une surveillance stricte.
C’est par le biais de loges militaires encore, que sous le premier Empire la franc-maçonnerie réapparait à Luxembourg et que le 28 mai 1803 y est installée la loge civile « Les Enfans de la Concorde Fortifiée »  qui recrute ses membres dans les mêmes catégories sociales que précédemment.  Après la chute de l’Empire et le rattachement politique du Duché, devenu Grand-Duché, de Luxembourg au Royaume des Pays-Bas, cette loge qui existe à ce jour et avait été constituée sous l’obédience du Grand Orient de France, passe sous celle de la Grande Loge d’administration des provinces méridionales dépendant du Grootoosten der Nederlanden.  Continuant à travailler en français d’après le rite français moderne, cette loge s’établit en 1820 dans l’ancienne maison des Merciers à Luxembourg (actuellement 5, rue de la Loge) acquise par les frères en 1818, où jusqu’au départ de la garnison prussienne de la forteresse en 1867, elle offre l’hospitalité à la loge militaire « Blücher von Wahlstatt ».
Suite à la révolution belge de 1830 et à l’indépendance du Grand-Duché de Luxembourg en 1839, la franc-maçonnerie luxembourgeoise s’émancipe elle-aussi de l’autorité étrangère. Ainsi les « Enfans de la Concorde Fortifiée », au sein de laquelle se recrutent d’ailleurs bon nombre des cadres dirigeants du nouvel Etat, se constitue le 4 mai 1844 en  « Loge Centrale » pour le Grand-Duché de Luxembourg avec les attributions d’une Grande Loge. 
En 1849 et après la création en 1848 à Echternach de la loge militaire « L’Espérance » au sein du contingent luxembourgeois, cette « Loge Centrale » prend la dénomination de « Suprême Conseil Maçonnique », chef d’Ordre dans le Grand-Duché de Luxembourg avec juridiction à la fois sur les deux loges symboliques et le chapitre des hauts-grades. Tandis que « L’Espérance » s’éteint vers 1859, le « Suprême Conseil maçonnique » perdure jusqu’au XXe siècle où en 1926 il est scindé en une « Grande Loge » et un « Grand Chapitre », qui deviendront définitivement autonomes en 1935, tout en restant liés par un traité d’amitié. Pendant cette période et à l’instar des Grands Orients de France et de Belgique, la franc-maçonnerie luxembourgeoise se laïcise tout en nouant des contacts avec la plupart des obédiences maçonniques du continent européen et en œuvrant dans ce contexte au rapprochement franco-allemand après 1870. 

 Après la seconde guerre mondiale et la suspension forcée de leurs activités au cours de l’occupation nazie du pays, la Grande Loge de Luxembourg et son atelier « Les Enfans de la Concorde Fortifiée » reprennent les travaux et, en 1947, est réveillée la loge « La Parfaite Union » et en 1948 la loge « St. Jean de l’Espérance ».  En même temps, la Grande Loge de Luxembourg entreprend de se rapprocher de la franc-maçonnerie anglo-saxonne et de revenir aux principes traditionnels de la régularité en rétablissant notamment l’invocation du Grand Architecte de l’Univers et l’usage de la Bible comme symbolisant le Livre de la Loi sacrée. Cette évolution est marquée par le ralliement en 1949 aux principes de la déclaration de Winterthur et par la conclusion en 1954 de la Convention de Luxembourg, mais par la suite aussi par une scission interne qui mène en 1957 à la constitution du Grand Orient de Luxembourg qui, depuis lors, poursuit son chemin maçonnique séparé. Cette même évolution aboutit en 1969 à la reconnaissance de la Grande Loge de Luxembourg par la Grande Loge Unie d’Angleterre, reconnaissance elle-même suivie par celles de l’immense majorité des autres Grandes Loges régulières de par le monde. En 1974 la Grande Loge de Luxembourg constitue la loge d’expression anglaise « Friendship » et en 1997 la loge germanophone « Zur Bruderkette ».

Le  « Grand Chapitre » d’avant-guerre connaîtra de son côté une évolution parallèle à celle de la Grande Loge qui, après divers errements, mènera à la constitution le 16 octobre 1976 du « Suprême Conseil pour le Grand-Duché de Luxembourg des Souverains Grands Inspecteurs Généraux du 33e et dernier degré du Rite Ecossais Ancien et Accepté ».    
LA FRANC-MACONNERIE

Ordre non confessionnel d’inspiration humaniste s à déveltelles discussions sont un ferment de discorde rdit au cours de ses cérémonies rituelles toutes dà vocation universelle vieux de près de 300 ans, la Franc-Maçonnerie est ouverte sans distinction d’origine, de statut social, de fortune ou de convictions religieuses, philosophiques ou politiques, à tous les hommes qui, attachés à la composante spirituelle de la réalité et cherchant à fuir la superficialité, entendent œuvrer à leur propre perfectionnement intellectuel et moral et, par là, à celui de l’Humanité entière.

Favorisant le libre échange d’idées entre ses membres et prônant la tolérance et la fraternité entre tous les hommes, elle en appelle aux facultés tant du cœur que de l’esprit et invite chacun à les cultiver selon ses sensibilités propres afin d’opérer la jonction harmonieuse entre une rationalité critique, l’amour du prochain et le sens du devoir.

A-dogmatique en ce qu’elle ne propose pas de réponses aux interrogations quant aux causes premières et aux fins dernières des choses, elle demande à ses adeptes de développer  en toute liberté et responsabilité leurs convictions personnelles et se conçoit elle-même non comme une école de pensée mais bien comme une école de la vie. Elle dispense ses enseignements grâce à des symboles et des allégories qu’elle communique progressivement à ses membres, encore dénommés frères, par le moyen d’initiations successives sous forme de psychodrames au cours de cérémonies strictement ritualisées. Ces symboles et allégories sont repris de la tradition de métier des anciens bâtisseurs de cathédrales, chaque frère étant invité à les interpréter librement et à découvrir et approfondir par l’introspection les multiples sens qu’ils recèlent.

N’ayant pas la prétention de mener au Salut ou de dévoiler quelque Révélation, l’enseignement maçonnique vise à guider les adeptes dans leur voie vers la sagesse et la sérénité qu’on atteint en réalisant son équilibre intérieur tout en vivant en harmonie avec le Monde extérieur et dans la bonne entente avec ses semblables. 
La forme de Franc-Maçonnerie pratiquée au sein de la Grande  Loge de Luxembourg est celle dite régulière et se caractérise par le fait que, suivant la tradition de métier, elle est exclusivement masculine et que ses activités se font « à la gloire du Grand Architecte de l’Univers », formulation symbolique qui évoque la notion d’un être suprême, d’un principe fondateur et de transcendance et par laquelle elle reconnait humblement que l’homme est une créature finie dans le temps et l’espace, une partie infime englobée dans un Tout qui la dépasse infiniment. 
A cela s’ajoute qu’elle s’abstient de toute prise de position en matière religieuse ou politique et interdit au cours de ses cérémonies rituelles toutes discussions à ce sujet. En effet elle considère que de telles discussions sont un ferment de discorde en son sein, et si elle incite certes ses membres à développer leurs convictions  en ces domaines et à les mettre en œuvre dans le monde profane, elle n’entend pas par des directives collectives restreindre leur liberté individuelle pour ce faire ou encore les décharger indirectement de leur responsabilité corrélative.
